
Ce procès-verbal est sujet à changements et sera soumis pour approbation lors 

du prochain conseil de quartier qui se tiendra à une date à déterminer. 
 

 

CONSEIL DE QUARTIER NO. 4 

SECTEUR SULLIVAN 

 

COMPTE RENDU de la séance du conseil de quartier no. 4, secteur Sullivan, tenue 

le 3 avril 2024 à 18 h 30, à l’ancien hôtel de ville de Sullivan. 

 

 

 

PRÉSENCES 

M. Martin Lavoie, conseiller municipal – district no. 4, président du conseil 

 

M. Michel Germain, conseiller de quartier  

M. Félix-Antoine Lafleur, conseiller de quartier 

Mme Anne Leduc-Séguin, conseillère de quartier 

 

Mme Chantal Gaignard, agente administrative aux communications 

 

ABSENTS 

Mme Geneviève Binette, conseillère de quartier  

M. Norm Kelly, conseiller de quartier 

1 poste vacant 

 

INVITÉS 

Mme Maggy Dubé-Laroche, policière-marraine, Sûreté du Québec 

 

ASSISTANCE 

4 personnes 

 

 

1- Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

Le président du conseil de quartier, M. Martin Lavoie, souhaite la bienvenue aux gens présents.  Il 

procède ensuite à l’ouverture de la séance à 18 h 33.  

 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Le président effectue la lecture de l’ordre du jour, en indiquant que le point varia restera ouvert 

durant la séance. Il est par la suite proposé par Mme Anne Leduc-Séguin d’adopter l’ordre du jour.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-04-01 

3- Lecture, suivi et adoption du procès-verbal de la séance du 24 janvier 2024 

M. Martin Lavoie fait un survol rapide du procès-verbal de la dernière rencontre. Il est proposé par 

M. Michel Germain, de l’adopter, sans correction. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-04-02 
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4- Dossiers policiers 

M. Lavoie demande à Mme Dubé-Laroche, la policière-marraine, de parler des enjeux pertinents 

pour le quartier de Sullivan ou dans la ville. 

 

a. Dépassement à droite devant Le Contact : Plusieurs automobilistes commettent cette 

infraction. 

 

b. Excès de vitesse | Sentier des Fougères : La problématique de vitesse persiste. 

 

c. Rue Bouchard, École Sainte-Lucie | Zone scolaire : La policière-marraine est d’avis qu’il 

serait pertinent d’agrandir la zone tampon de la zone scolaire en face de l’école Sainte-Lucie 

pour des enjeux de sécurité et faciliter le travail des policiers. Mme Dubé-Laroche suggère 

que la pancarte de 30 km/h sur la rue Sullivan soit installée dès que l’on effectue un virage 

sur la rue Parent (Bourassa) et que la pancarte de 30 km/h vers la 3e Avenue soit positionnée 

plus loin. M. Lavoie transmettra ce dossier au nouveau Comité consultatif de sécurité routière 

et de mobilité (CCSRM), qui remplace le Comité consultatif de circulation (C.C.C.). 

 

d. Sentiers en forêt : Mme Dubé-Laroche a envoyé sur place les policiers-motoneigistes, en 

accord avec le lieutenant Fortier, responsable des opérations de sécurité routière. Ces 

derniers sont passés voir le tronçon commun menant au lac Demontigny, sentier utilisé par 

plusieurs utilisateurs de la forêt.  

 Il faut savoir que les policiers-motoneigistes couvrent de Rivière-Héva à Louvicourt, et qu’ils 

connaissent très bien les rudiments des pistes de motoneiges. Ils ont pu rapporter leurs 

commentaires au lieutenant, qui est en contact avec le Service d’urbanisme de la Ville. Le 

lieutenant Fortier fera un retour à l’urbanisme pour l’année prochaine. 

 M. Lavoie informe que le Club Motoneige de Val-d’Or s’est également offert pour installer 

davantage de pancartes pour prêter attention aux piétons. Des améliorations sont 

attendues pour la prochaine saison.  

 Une meilleure signalisation dans les sentiers facilitera certainement l’intervention policière. 

 

5- Information sur la circulation 

a. Carrefour giratoire : La semaine dernière, M. Lavoie mentionne que les élus et 

l’administration ont assisté à une présentation du MTQ pour se préparer aux travaux du 

carrefour giratoire. Prenez note que ces travaux débuteront à partir de la mi-juin, et qu’ils 

s’échelonneront sur une période de 21 semaines. Pour en savoir plus, M. Lavoie invite les 

citoyens à venir écouter la présentation du MTQ le 15 mai prochain (lieu à confirmer). 

 

6- Aménagement du parc Château d’Eau : La fin des travaux pour l’aménagement paysager 

s’accomplira dans le courant de l’été.  

 

7- Candidatures pour élections : M. Frédéric Vincent du secteur de la rue Charest a manifesté son 

intérêt à devenir conseiller de quartier. Il est présent à la rencontre. Des élections auront lieu lors 

de la prochaine rencontre. 

 

8- Varia 

a) Sondage / Plan de développement économique : Sept partenaires du milieu de Val-d’Or 

s’unissent dans un processus collaboratif afin de doter le territoire d’un plan de 

développement économique. Pour en savoir plus, il suffit d’aller lire l’article sur le site Web 

de la Ville de Val-d’Or, incluant un sondage auquel vous pouvez répondre jusqu’au 5 avril 

2024 : https://www.ville.valdor.qc.ca/fr/nouvelles/val-d-or-au-prem1er-plan-economique-1. 

https://www.ville.valdor.qc.ca/fr/nouvelles/val-d-or-au-prem1er-plan-economique-1
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Il est souhaité que la population en général puisse y répondre.  

 

9- Affaires nouvelles - Questions et interventions du public  

  Aucune intervention. 

 

10- Date de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre du conseil de quartier aura lieu le 21 août 2024, à 18 h 30, à l’ancien hôtel 

de ville de Sullivan. M. Lavoie rappelle que l’on peut lui écrire en tout temps pour faire des 

demandes ou poser des questions. 

 

11- Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Félix-Antoine Lafleur de lever la séance. Il est 

19 h 08. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-04-03 

___________________________ 

CHANTAL GAIGNARD 

Secrétaire d’assemblée 


